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La parution de cette 
nouvelle édition de la 
gazette d’Appoigny, votre 
organe d’information 
et de communication 
coïncide avec la période 
de l’élaboration du budget 
2023 de la commune. Un 
budget qui s’inscrit dans 
un contexte d’incertitudes 

internationales et nationales impactées par le conflit 
Ukrainien et ses conséquences sur l’économie.

Ces incertitudes concernent à la fois, les prévisions 
macroéconomiques et plus particulièrement, la volatilité 
du coût de l’énergie, les décisions nationales prises par 
l’Etat et leurs répercussions sur le niveau des dotations 
attribuées à la commune et enfin, l’augmentation du 
coût de la vie.

Dans ce contexte inflationniste, nous choisissons de 
maîtriser la fiscalité et donc ne pas augmenter vos impôts. 
Il s’agit d’un choix certes délicat en pareille circonstance, 
mais Ô combien responsable pour préserver votre 
pouvoir d’achat et surtout éviter d’alourdir vos charges 
déjà très conséquentes. Cela suppose d’une part, de 
mettre en place une gestion saine et rigoureuse de vos 
deniers publics, tâche à laquelle s’attèle la municipalité 
depuis que vous nous avez confié les clés de la mairie.

Cela nous conduit surtout à rechercher d’autres sources 
de financement à l’effet de soutenir nos investissements 
indispensables pour préserver nos infrastructures et 
nécessaires pour développer le village. Pour ce faire, 
deux axes stratégiques s’offrent à nous :

-  Renforcer nos partenariats avec les institutions telles 
que l’État, la Région Bourgogne Franche-Comté, le 
Département de l’yonne, la communauté de l’Auxerrois 
(CA), voire l’Europe

-  Accélérer le développement économique de la 
Commune en lien étroit avec la CA.

Pour le premier axe, depuis l’installation de la nouvelle 
municipalité, la commune a bénéficié de 1, 3 Millions 
d’euros de subvention d’investissement. Quant au 
développement économique, nous accordons un intérêt 
singulier à la commercialisation des parcelles de la 
Zone d’activité d’AuxR_Parc et à l’accueil de nouvelles 
entreprises créatrices de « richesse ». A ce jour, 20 des 
25 lots que contient la zone d’activité sont réservés ou 

vendus pour la plupart à des grands groupes spécialisés 
dans la Logi-industrie. C’est potentiellement une manne 
financière importante qui viendra abonder les finances 
de la commune.

A mi-mandat, plusieurs de nos projets arrivent à maturité. 
Munissons-nous de la patience et gageons de les réaliser 
tous pour le bien d’Appoigny et des Eponien(ne)s.

Le conseil municipal se joint à moi pour vous offrir ce 
nouveau numéro de la Gazette.

Bonne lecture !

Votre bien dévoué
Magloire SIOPATHIS

Maire d’Appoigny
Conseiller Départemental de l’Yonne

Chères Eponiennes, Chers Eponiens,
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Alors que 2023 pointait le bout de son 
nez, la fraîcheur de la nouvelle année 
rayonnait sur la commune d’Appoigny. 
Cette année encore, le conseil muni-
cipal a décidé d’adresser différentes 
attentions à ses administrés, en com-
mençant par les fameuses cartes de 
vœux chocolatées. Renouvelées à l’oc-
casion du début d’année, elles ont été 

mises sous plis aux alentours de Noël, 
et distribuées par les élus municipaux 
dès le week-end du nouvel an. 
Il s’en est suivi une après-midi pleine 
de rencontres, le 7 janvier dernier. 
Notre Maire Magloire Siopathis, ac-
compagné de ses conseillers, a rendu 
visite aux résidents de la maison de 
retraite des Jolis Bois. Des cartes ont 
été remises à tous, un échange cha-
leureux s’est fait autour du dessert par-
tagé : “les résidents sont toujours très 
touchés par les visites de Monsieur le 
Maire, il est important pour eux d’être 
intégrés à la vie du village”, déclare 
Madame Bailly-Maître, directrice de 
l’EHPAD. 
Direction ensuite l’Espace Culturel 
plus tard dans la journée, où les Épo-
niens avaient rendez-vous. Le Maire a 
exprimé ses bons vœux aux 350 habi-

tants présents lors de son discours 
sur scène, épaulé par les membres du 
conseil municipal. 
Puis, l’artiste icaunaise Christelle Loury, 
accompagnée de son talentueux pia-
niste Jean-Christophe Kotsiras, nous 
a offert un concert très apprécié du 
public. Allant d’Edith Piaf à Charles 
Aznavour, tout en passant par Barbara, 
elle a interprété avec brio un panel 
des plus belles chansons françaises, 
ponctuées d’anecdotes sur l’histoire 
de chacune des œuvres. Un hommage 
vibrant et sincère à nos interprètes 
nationaux pour bien commencer l’an-
née. Cet instant de partage s’est ter-
miné par une dégustation de galette 
des rois ainsi qu’un verre de l’amitié, 
autour duquel époniens et élus ont pu 
échanger.
Merci à tous d’être venus !

La nouvelle année, un moment de partage

Vie de la commune

Visite du préfet de l’Yonne  
à Appoigny
La commune a été honorée cet après-midi par la visite de Monsieur 
le Préfet de l’Yonne accompagné du stagiaire de l’ENA. Accompagné 
de ses adjoints et des conseillers municipaux, le maire a pu aborder 
plusieurs dossiers d’investissement destinés à développer notre village. 
Cette séance de travail a été suivie de la visite de la Collégiale, de 
l’emplacement du futur lotissement et du site d’ENEDIS, implanté dans 
la zone d’activité d’AuxR Parc. Un grand merci à Monsieur le préfet 
pour les subventions attribuées à notre village.
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Vie de la commune

Installée depuis plus d’un an à Appoi-
gny et accessible à l’ensemble de la 
population française, la France Ser-
vices est située à côté de la Mairie, 
au pied de la Collégiale. Cet espace 
représente un vrai retour d’un service 
public moderne, et ce, au cœur des 
territoires. Besoin d’aide pour de 
l’administratif ? Nécessité d’accéder 
à un ordinateur ? Nos deux conseil-
lères Éléna et Cyntia sont présentes 
du lundi au samedi afin de vous 
accueillir et de vous aider. Pour rap-
pel, il est possible de déposer des 
demandes de titres numérisés (pas-
seport et carte d’identité), d’être 
accompagné pour des démarches 
administratives, de profiter des outils 
numériques en libre-service… N’hési-
tez pas à les contacter par téléphone 
afin de prendre rendez-vous. À savoir 
que l’Agence Postale Communale se 
trouve dans le même bâtiment, et 
que des permanences sont réalisées 
: une assistante sociale du Conseil 
Départemental, ou encore d’une 
personne de l’association ADAVIRS, 
viennent à l’espace France Services 
selon un planning. 

Retours des usagers époniens de 
l’Espace : 

Odile, résidente à la Baillie depuis 
1995, s’est rendue à l’Agence Pos-
tale Communale afin de déposer et 
de retirer des colis : 
“En tant qu’ancienne nourrice, j’ai 
tout de suite remarqué qu’il y avait 

une bonne accessibilité : la rampe est 
très pratique pour les poussettes, et 
surtout pour les personnes handi-
capées. En plus, on a davantage de 
places pour se garer devant. À l’an-
cien emplacement, c’était vraiment 
compliqué…”

Annick, habitante d’Appoigny de-
puis 1971, est allée à la France Ser-
vices pour une demande de mise en 
retraite pour son mari : 
“Même si je ne suis pas mauvaise en 
informatique, je n’arrivais pas à m’en 
sortir. C’était impossible toute seule, 
je ne sais pas comment font ceux qui 
ne savent pas utiliser un ordinateur. 
J’ai été très bien accueillie et mon 
problème était réglé en une petite 
heure. Je convie tout le monde à y 
aller.” 

Laurence, administrée à la com-
mune depuis 1999, a pris rendez-
vous pour sa carte d’identité et le 
passeport de sa fille : 
“C’est un service de proximité gra-
tuit qui répond à mes besoins, j’en 
retiens une expérience très positive. 
Les conseillères sont compétentes, 
bienveillantes et disponibles. Certes 
Auxerre n’est pas loin, mais il n’y a 
pas photo, la France Services est 
plus proche et vraiment pratique.”

Virginie, éponienne depuis 2012, 
va à l’Agence Postale Communale 
pour ses colis et projette de faire 
une demande de carte d’identité 
pour sa fille : 
“J’apprécie l’accessibilité, les ho-
raires, et l’ergonomie du lieu d’ac-
cueil, que je trouve moderne. C’est 
plaisant d’utiliser les services propo-
sés par la commune où l’on habite. 
Bon accueil et professionnalisme 
sont au rendez-vous.”

Pour davantage d’informations, 
rendez-vous sur le site de la com-
mune www.mairie-appoigny.fr ou 
téléphoner à la France Services au 
09.77.89.43.62.

Les retours des époniens sur l’Espace France Services
Cyntia et Elena,  
les bonnes fées  

de la France Services

Âgées respectivement de 26 et 20 
ans, nos deux agents administratifs 
vous accueillent 6 jours sur 7 dans le 
bâtiment annexe de la Mairie. Diplô-
mée d’un baccalauréat en comptabi-
lité et finances ainsi que d’une forma-
tion d’assistante comptable, Cyntia 
(à droite) est à votre service depuis 
l’ouverture en décembre 2021. À ses 
côtés depuis quelques mois, vous 
retrouverez Elena (à gauche), titulaire 
d’un BTS en communication depuis 
peu. Les deux jeunes conseillères ont 
effectué une formation spécialisée au 
Centre National de la Fonction Pu-
blique Territoriale pour devenir agents 
France Services. 
Leur quotidien ? Traiter les rendez-
vous clients, aider aux démarches 
administratives, créer des dossiers 
de demande de passeport... Les ser-
vices les plus demandés restent les 
cartes d’identité et l’Agence Postale 
: “On reçoit une trentaine de per-
sonnes par jour en moyenne pour des 
colis, achat de timbres, etc. On a nos 
habitués maintenant !” déclare Elena. 
Elles savent s’armer de patience et de 
bienveillance au quotidien pour être 
au service des Époniens. Ces derniers 
semblent plus que contents du sou-
tien qui leur est proposé, Cyntia s’ex-
prime : “Les gens aiment le contact 
humain, ils sont heureux de nous voir 
et de pouvoir échanger. C’est rare que 
quelqu’un reparte en disant qu’il n’a 
pas eu de réponse à sa demande.” 
Tandis que les retours apparaissent 
très positifs, les demandes et la fré-
quentation ne cessent d’évoluer posi-
tivement.

Nouveaux horaires depuis le 30 janvier !
LUNDI : 13H30 - 17H30

MARDI à VENDREDI : 9H00 - 12H00 et 13H30 - 17H30
SAMEDI : 9H00 - 12H00  

(uniquement Agence Postale Communale et titres numérisés)
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La Gazette d’Appoigny • Vie de la commune

Qui sont les petits hommes en orange 
qui plantent des fleurs sur la com-
mune tous les ans ? Voilà une ques-
tion qu’on peut se poser. C’est en fait 
le rôle des membres de l’équipe des 
espaces verts, gérée par Erwan Mazé 
depuis bien des années.

Né à Paris, Erwan grandit à Aulnay-
sous-Bois et se forme en région pari-
sienne, entre l’Essonne et la Seine-
Saint-Denis. Petit, il passe également 
trois années aux Antilles, archipel où 
son amour pour la nature va naître. 
Très jeune, il se dirige vers des for-

mations professionnelles telles qu’un 
CAP, BEP, puis BTA, le tout dans le 
domaine de l’agriculture. Diplômes 
en poche, les dix mois à l’armée 
s’imposent. Après le service obliga-
toire, il a l’opportunité d’être recruté 
à la municipalité de son enfance dans 
le 93, où il va travailler pendant huit 
ans, aux espaces verts. 

Désireux de quitter la métropole 
afin de venir à la campagne, il arrive 
en 2001 à Appoigny et s’y installe 
avec sa femme et ses deux enfants, 
âgés aujourd’hui de 19 et 25 ans. 
Il démarre en tant que renfort pour 
l’équipe éponienne, en CDI de 35 
heures, puis monte rapidement au 
rang d’agent de maîtrise principale 
responsable du service espaces verts 
en 2003, statut qu’il détient toujours 
aujourd’hui.

Au total, trois employés sont actuel-
lement sous sa responsabilité. Leur 
mission principale est de “maintenir 
un bon cadre de vie à Appoigny” 
explique Erwan. Pour cela, ils gèrent 
toutes les semaines l’entretien de la 
commune, notamment en soufflant 
les feuilles en automne, en taillant, 
désherbant, tondant… Ils ont tous à 
cœur de rendre service à la popula-
tion en étant polyvalents et en s’im-
pliquant à leur niveau.

Être agent reste un métier saisonnier 
qui requiert différentes qualités : “il 
faut aimer être dehors, savoir vivre en 
fonction des conditions climatiques, 
avoir des capacités physiques et un 
minimum de goût” déclare le respon-
sable. Effectivement, l’équipe d’Erwan 
se creuse la tête chaque année pour 
nous offrir des décors floraux plus 
sympathiques les uns que les autres 
: Fables de La Fontaine, biodiversité, 
décorations de Noël… Les employés 
choisissent des thèmes en espérant 
transmettre de beaux messages et 
éveiller la population à la nature.

Leur bon travail d’équipe demeure 
essentiel pour le rayonnement de 
notre petite ville. Merci à eux pour 
leur investissement au sein de la 
commune, et en particulier à Erwan, 
notre passionné de la flore, présent 
depuis déjà 20 ans.

Erwan Mazé : responsable du service espaces verts

Un grand merci à notre stagiaire 
Pauline qui, tout le mois de janvier, 
a participé au côté de Stéphanie 
à la construction de cette gazette 
avec l’écriture de plusieurs articles 
dont l’interview d’Erwan Mazé, 
l’Espace France Services ainsi que 
les vœux de la municipalité.



6 • #95 - Mars 2023

Animations
Concerts à la collégiale proposés par le comité des fêtes  
avec le conservatoire d’Auxerre
Samedi 1er avril 2023 - Espace 
Culturel d’Appoigny - 19h - durée 1h

•  Orchestre Junior Vents du 
Conservatoire d’Auxerre (direction : 
Vincent Lescornez) 

•  Orchestre d’Harmonie du 
Conservatoire d’Auxerre (direction : 
Jean Marc Kuntzel) 

Au programme un répertoire très 
éclectique avec des oeuvres entre 
autres de JS Bach, Robert Sheldon, 
Thomas Doss, Mark Collins-Dowden

Samedi 3 juin 2023 - Collégiale 
d’Appoigny - 20h - durée 1h15

« Conte du temps qui passe » 
Porté par la voix du conte, au fil du 
souffle de la vie et du vent qui passe, 
l’atelier lyrique du conservatoire 
d’Auxerre nous emmène parcourir 
tous les chemins de musique. 
Hildegarde Von Bingen et Peter Pan 
les accompagnent au long de cette 
traversée du temps qui va.

« Musiques baroques d’Amérique 
latine » par le choeur adultes, le Junior 
Voix 2 et l’ensemble orchestral des 
adultes du conservatoire d’Auxerre 

---> Direction : Camille Janin / Pasquale 
Mourey - Ténor solo : Philippe Allée

« Atelier Chants du monde du 
conservatoire d’Auxerre » et 
Ensemble vocal « Des voix, des Elles » 
Des chants polyphoniques de 
différentes contrées du monde qui 
font résonner la vie dans ses joies, ses 
peines et sa poésie. Un voyage vocal 
qui nous emmènera ainsi en Grèce, 
en Italie, en Espagne, en Serbie, en 
Bulgarie, mais aussi en Ecosse, en 
Laponie, en Amérique, au Japon et en 
Australie.
---> Direction Stéphanie Ballet
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Elles, de Stockart 
et Toussaint,  
BD pour les ados 
en 2 tomes

Elle est nouvelle 
à l’école. Elle 
est cool. Elle est 

drôle. Tout le monde rêve d’avoir 
une amie comme Elle.
Mais Elle n’est pas seule ... Six per-
sonnalités dans un seul corps.

L’Éléphant

Une revue trimes-
trielle qui permet 
de parfaire et de 
tester sa culture 
générale autour 
de sujets divers 

(histoire, philosophie, société, 
sciences, arts ...).

Nom d’un renard

Un jeu familial à 
partir de 5 ans. Un 
renard a volé l’œuf 
d’or. Les poules 

s’unissent pour collecter des indices 
et tenter de démasquer le coupable 
parmi plusieurs suspects.

Par-delà  
l’attente, de Julia 
Minkowski

Le portrait d’une 
figure passion-
nante et oubliée 
de la célèbre 
affaire des sœurs 
Papin : Maître 

Germaine Brière, l’une des rares 
femmes avocates de son époque. 
Dans l’attente du verdict, elle se 
remémore les combats de sa vie.

La bibliothèque  
vous recommande 

Vie culturelle
PROGRAMME  
des animations 

• EXPOSITION • 

« ART ABSTRAIT »  
par l’artiste Véronique Vicart,  

du 7 mars au 14 avril
Visible aux heures d’ouverture  

de la bibliothèque.

 • CLUB-LECTURE ADULTE •
Venez partager vos coups de cœur, 

découvrir des auteurs,... 
Les mercredi 22 mars, 26 avril  

et 31 mai (à 14h30) 

 • L’HEURE DES TOUT-PETITS •
Des livres, des comptines, des histoires... 

pour les 0-3 ans
Les mardis 14 mars, 18 avril  
et 16 mai (à 9h30 et 10h30) 

 • RENDEZ-VOUS CONTES •
Des histoires à découvrir....  

à partir de 4 ans 
Les mercredi 15 mars, 19 avril  

et 17 mai (à 10h et 15h) 

 • ATELIERS CRÉATIFS •
avec Unis vers l’Art (à 10h) 

Sur inscription 
Samedi 18 mars et 6 mai  

pour les adultes
Samedi 1er avril pour les familles

 • CONCOURS CREATIF ENFANT •
« TON DESSIN DANS L’ESPACE », 

du 8 au 22 avril
Dessin à déposer auprès  

des bibliothécaires.  
Les trois plus belles créations seront 
récompensées à la fin du concours.

Du 22 mai au 4 juin, ce sera la 
Quinzaine de la Parentalité dans 

l’Yonne : la bibliothèque vous
proposera des ateliers pour les familles 

(programmation en cours)

Horaires d’ouverture
Mardi : 10h-12h(*) / 15h-18h

Mercredi : 9h-12h30 / 14h-18h
Jeudi : 10h-12h(*) / 15h-18h

Vendredi : 10h-12h(*) / 15h-18h
Samedi : 9h30-12h30

(*) Pendant les vacances scolaires uniquement

Renseignements, catalogue et programme  
à retrouver sur le site :

https://opac-x-bibliothequeappoigny.biblix.net/
Facebook : Médiathèque municipale d’Appoigny

Avec l’âge et mes soucis de santé, je ne sors plus de chez moi…

J’ai du mal à lire depuis que ma vue a baissé

Grâce au portage à domicile, nous apportons chez vous un choix de livres 
selon vos goûts !

Nous avons des livres en grands caractères et des livres audio à écouter

Tout le monde peut venir à la bibliothèque !

10 (mauvaises) raisons de ne pas venir à la bibliothèque !

Je n’habite pas Appoigny… Je ne suis pas inscrit…

L’entrée est libre et gratuite pour tous ! Pour lire, faire une partie de jeu,  
assister aux animations… Il faut s’inscrire seulement pour emprunter.

A la bibliothèque, il n’y a pas de que des gros romans !  
Mais aussi, des textes courts, des magazines, de la BD,  
des documentaires, des guides, des films, de la musique, des jeux, …

La lecture ce n’est pas pour moi !

Si j’oublie de rendre mes emprunts je vais avoir des pénalités…

Les prêts durent un mois, renouvelables une fois. En dessous de 30 jours 
de retard, il n’y a pas d’amende, juste un rappel.

Les enfants sont les bienvenus dès la naissance ! Il n’y a pas besoin 
de savoir lire pour aimer les histoires ! Vous trouverez des livres et 
des magazines solides adaptés aux bébés. Le silence absolu et les 
bibliothécaires qui font « chut ! », c’est terminé !

Mes enfants sont trop petits… Ils ne savent pas encore lire…  
Ils vont faire du bruit et abîmer livres !
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Vie des commerces et entreprises

Nous en avions parlé lors du dernier 
numéro, la commercialisation des par-
celles d’Aux’R Parc se poursuit. La ga-
zette a rencontré pour vous Monsieur 
Jobard, en charge de la commercialisa-
tion des terrains pour la CA Auxerroise.

Aujourd’hui et de manière officielle, la 
CA a commercialisé 80% du parc et la 
suite se présente sous les meilleurs aus-
pices car l’objectif reste bien de vendre 
les 20% restants cette année. Objectif 
atteignable pour Monsieur Jobard qui 
est très confiant aux vues de la qualité 
des contacts qu’il entretient avec des 
candidats à une installation Icaunaise.

Il faut dire que la conjoncture géogra-
phique actuelle joue en notre faveur. 

En effet, les entreprises ont de plus en 
plus de mal à trouver des terrains sur 
les zones les plus convoitées comme la 
région parisienne ou le Lyonnais. Aux’R 
Parc offre une belle alternative en étant 
idéalement situé entre les deux, sur un 
des axes routiers principaux… l’A6.

Des prospects oui, mais pas à n’im-
porte quel prix ! Conformément à l’en-
gagement pris par Crescent Marault, la 
Communauté d’Agglomération est très 
exigeante notamment sur la qualité 
environnementale des projets qui sont 
présentés. Et beaucoup de projets ont 
déjà été refusés.

L’objectif est double pour la CA qui 
souhaite à terme, disposer d’une ZAE 

(zone d’activité économique) à la pointe 
de ce qui se fait en termes de consom-
mation énergétique pour contribuer à 
l’objectif d’autonomie énergétique du 
territoire à horizon 2050. Le deuxième 
objectif est de préserver la qualité des 
espaces, notamment pour les voisins 
directs de la zone. Une attention par-
ticulière est en effet portée à la qualité 
paysagère des sites.

Des exigences donc qui obligent les 
candidats à démontrer leur engage-
ment, en intégrant dans leur cahier des 
charge la labellisation BREEAM (équi-
valent au label HQE), et ce, au niveau 
excellent, qui est attribué lorsqu’une 
note supérieure à 70/100 est obte-
nue sur l’ensemble des critères pris en 
compte (énergie, gestion de l’eau, pay-
sage, matériaux, bien-être des occu-
pants…).

Côté industriel, la typologie de l’activité 
du parc sera plutôt “logistrielle”, c’est 
à dire, une activité qui mêle logistique, 
stockage et ateliers le tout orienté vers 
l’industrie. 

Les activités de messageries logistiques 
ne sont pas souhaitées sur cette zone et 
n’entrent pas dans le champ de la pros-
pection par les acteurs économiques. 
De nouveaux arrivants donc qui seront 
à coup sûr des acteurs importants du 
développement économique de notre 
bassin d’emplois.

AuxR parc : 80% déjà commercialisés !
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Depuis le 14 novembre 2022, l’hôtel 
Mercure Auxerre a débuté une rénova-
tion complète. Le chantier, qui suit son 
cours, a vu l’achèvement du restaurant 
qui a ré-ouvert ses portes depuis le 
1er février dernier, mais également de 
la réception, du bar lounge et de l’es-
pace co-working. Ces espaces ont été 
redéfinis afin d’accueillir des cocons 

de convivialité, d’échanges et de par-
tages.

Le chantier des 77 chambres a débuté 
début février après la validation de la 
chambre témoin par le groupe Accor. 
Cette dernière offrant un aperçu de 
l’ambiance générale, élégante et mo-
derne, donnée à l’établissement.

La rénovation met l’accent sur le thème 
vinicole. En effet, Mercure est une 
marque non normée en matière d’amé-
nagement intérieur et dont l’identité 
est fondée sur la résonance des établis-
sements avec leur localité.

Le Mercure Auxerre a ainsi pu bénéfi-
cier d’une grande liberté dans l’agen-
cement des chambres et des espaces 
d’accueil.

LES ÉVÈNEMENTS À VENIR :

-  Dimanche 5 mars :  
Brunch de la fête des grands-
mères - 30€/adulte & 15€/
enfants

-  Dimanche 19 mars :  
Vide-dressing – entrée gratuite

-  Dimanche 26 mars :  
Animation « Taille de vigne, 
dégustation et menu vigneron » 
 - 45€

La SARL BIANCHI s’occupe de la pose de vos portails 
et clôtures (bois, aluminium, métal). Elle diversifie son 
activité et devient poseur agréé de piscine lagon de la 
marque Mylagon (Biodesign) en exclusivité pour l’Yonne. 
Les piscines “Lagon” sont des bassins autoportants 
qui sont creusés/terrassés à la forme demandée par 
le client en fonction de son jardin. La structure est 
personnalisable dans sa forme, sa profondeur ainsi que 
dans l’ensemble de ses équipements : jeux de lumière, 
filtration, aérothérapie, plage aux abords, siège dans la 
structure, couloir de nage, monolithes…

L’installation ne nécessite pas de béton. C’est une 
solution écoresponsable avec des matériaux naturels 
traités antibactériens au sein même du revêtement.

Un restaurant tout neuf pour le Mercure

La SARL BIANCHI développe  
son activité avec la création  
de piscine Lagon

Pour en savoir plus, connectez-vous sur leur site internet : www.sarlbianchi.fr 
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Vie scolaire & périscolaire

« Partir à 300 km d’ici avec 40 élèves 
pour découvrir la montagne de-
mande une sacrée organisation, com-
ment faites-vous ? »

Christophe : Pour commencer, on 
contacte tous les partenaires avec les-
quels on va travailler, tous ceux qui in-
terviennent durant le séjour. Il y a l’ESF 
bien sûr (l’Ecole de Ski Français), l’ani-
mateur montagne qui nous emmène 
en balade en raquettes, Transdev (le 
transporteur bus), les remontées méca-
niques, le tourneur sur bois, la Ferme 
de Seraussaix, et le Hockey Club de 
Morzine.

Puis on cale la programmation de notre 
semaine… 6 mois à l’avance ! Tous les 
documents administratifs doivent être 
envoyés à l’Inspection Académique 8 
semaines avant le séjour. C’est un dos-
sier très complet.

Sandrine : Dès la rentrée, nous parlons 
de la Classe de neige aux élèves et à 
leurs parents afin d’anticiper le paie-

ment et l’équipement de ski, mais aussi 
le travail en classe lié à ce projet (géo-
graphie, habitats…).

On a la chance d’organiser des voyages 
depuis très longtemps, ce qui facilite 
grandement l’organisation. Il faut aussi 
souligner que ce voyage est accessible 
à tous les élèves grâce à la participa-
tion de la Mairie (145€) et des Amis des 
écoles (145€). Il reste 190€ à la charge 
des familles. Le fait d’organiser nous-
mêmes le voyage sans avoir recours 
à un organisme « clés en mains » per-
met une économie d’environ 120€ par 
élève.

Quel investissement personnel ! Vous 
semblez ravis de ce séjour. Quel est 
le moment que vous avez préféré ?

Sandrine : moi c’est le moment où je 
vois les enfants décoller enfin sur leurs 
skis et glisser avec un grand sourire.
Christophe : moi c’est la semaine du 
retour, l’après… quand on apprécie 
le bénéfice de ce séjour collectif : les 

relations qui se créent entre les élèves, 
le bien être de tous, les ententes et les 
complicités qui s’installent. Un nouveau 
groupe se crée et il est très soudé.

Et les élèves, qu’ont-ils pensé de leur 
séjour à la montagne ?

La semaine du retour, nous demandons 
aux enfants d’évaluer la classe de neige 
à l’aide d’un questionnaire. Le séjour a 
été très bien noté par l’ensemble des 
élèves. 

Cette année, c’est Perrine, François, 
Virginie et Jérôme qui ont fait par-
tie de l’équipe d’encadrement. Ils 
semblent aussi avoir noué des liens 
durant ce séjour et me répondent 
avec beaucoup d’humour, le sourire 
aux lèvres. 
Quel est le meilleur moment de cette 
classe de neige, selon vous ?

Perrine : La fierté des enfants lorsqu’ils 
ont reçu leurs médailles.

Cette année encore, les petits époniens de CM2 ont eu la chance de partir en Haute-Savoie du 22 au 27 février 2023. 
Situé au pied des pistes de la station de Morzine à 1000m d’altitude, le Chalet du Grand Nant bénéficie d’un empla-
cement privilégié pour profiter pleinement du ski et d’autres activités montagnardes. Il accueille des classes toute 
l’année depuis 1971. La classe de neige est organisée par Christophe et Sandrine Moretti, enseignants de CM2 à 
l’École élémentaire d’Appoigny. Entourés des 4 accompagnateurs indispensables au bon déroulement du séjour, ils 
ont accepté de répondre à quelques questions.

Encore un beau séjour de classe de neige  
pour nos CM2
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François : Le tourneur sur bois avec ses 
toupies et la dernière 2023. Et le bar 
où nous avons tous mangé une gaufre. 
C’était très convivial.

Jérôme : Très difficile de ressortir un 
moment plus qu’un autre tellement ce 
séjour était intense, varié et riche en 
échanges… La sortie en raquettes était 
peut-être mon moment préféré dans le 
froid, au milieu de la nature enneigée..

Virginie : Moi aussi la sortie en raquettes 
! C’est une sortie très instructive, le 
guide nous a appris plein de choses, 
les enfants se sont bien amusés. Nous 
avons eu la chance d’observer une mer 
de nuages, c’était magnifique.

La classe de neige c’est aussi Jacky, 
personnage emblématique que l’on 
croise plusieurs fois par jour au Cha-
let.
Jacky, tu travailles ici depuis combien 
de temps ?

Mes parents ont monté cette structure 
en hiver 1971. Moi j’ai repris en 2008, 
après avoir obtenu un BEP cuisinier. 
C’est moi qui cuisine tous les repas, 
et je suis aidé par Anna qui fait le ser-
vice. Je reçois 36 classes de neige par 
saison (de décembre à avril). Les se-
maines sont intenses. 80% des classes 
viennent de Bourgogne. Je connais 
Christophe et Sandrine depuis 11 ans, 
ils venaient déjà ici du temps de mes 
parents. En fin de séjour, je suis présent 

à la remise des étoiles avec les moni-
teurs et on mange tous ensemble, c’est 
un très bon moment qui clôture le sé-
jour. J’espère les revoir encore l’année 
prochaine !

L’équipe de la Municipalité remercie 
Christophe et Sandrine Moretti d’orga-
niser cette expérience unique pour nos 
élèves, Rudi Tabart Directeur de l’École 
élémentaire pour son soutien dans ce 
projet, les Amis des Écoles pour leur 
participation financière, les accompa-
gnateurs qui ont accepté de donner 
sans compter, les parents pour leur 
confiance, et les enfants qui ont su faire 
de ce séjour un moment inoubliable 
pour tous.

En juin, toutes les classes participeront aux olympiades au stade d’ Appoigny. Cette journée sera encadrée par tous 
les enseignants et de nombreux parents. Les élèves seront mélangés du CP au CM2 pour former plusieurs équipes 
qui s’affronteront sur une trentaine d’ateliers.

Dans le cadre de la coupe du monde 
de rugby, participation des classes 
du CP au CM1, à des rencontres 
contre de nombreuses classes du 
département, au RCA d’Auxerre. 
Pour les CP de Mesdames Capolun-

go et Corre ce sera le mardi 13 juin, 
pour les CE1 de Mme Drouet et les 
CE2 de Mme Pesant et M.Tabart, ce 
sera le jeudi 15 juin, pour les CE2/
CM1 de Mmes Novert et Besance-
not, ce sera le vendredi 16 juin. Les 

classes de CM2 ne participeront 
pas à ces rencontres car elles sont 
déjà engagées dans d’autres pro-
jets, et notamment la liaison avec 
le Collège Jean Bertin (visite) et la 
passation du permis vélo.

Du rugby pour nos écoliers

Les Olympiades d’Appoigny
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Un peu d’histoire
Collégiale : l’histoire du “caquetoire” 

Le caquetoire dont on parle. 
Car c’est bien de parler dont il est question.

Les dictionnaires généraux du XVIIe au XXe siècle, eux,  
n’en parlent pas : ni Trévoux,  

ni Larousse, ni Littré, ni Robert.

En 2016, Alain Rey, dans son dictionnaire historique de 
la langue française, aborde le sujet en passant par :

Caqueter v. intr. : indirectement attesté dès 1320 par 
caqueteresse « femme bavarde ».

Caqueteur : n. et adj. : (1507) caractérise une personne 
qui bavarde de manière intempestive.

Et enfin Caquetoire : n. f. : (1522) a désigné un type de 
siège à dossier haut, commode pour la conversation.

Le nom de Caquetoire tient plus du patois que du Fran-
çais. Il serait régional et populaire, venant du Bourbonnais, 
le caqu’touère. Utilisé vraisemblablement au milieu du XXe 
siècle par des écrivains régionaux voulant patoiser, il fustige 
le bavardage des fidèles avant et après les offices à l’église.

Le mot a fini par intégrer le Français et devint une réfé-
rence architecturale pour les églises rurales. C’est le nom 
que l’on a fini par donner à l’auvent attenant à l’entrée de 
l’église.

En Bretagne, où les traditions religieuses persistent, on se 
souvient encore que les membres du conseil de Fabrique 
se réunissaient sur le banc caquetoire de l’auvent, sous les 
statues des Apôtres.

Construction généralement en pierre, le caquetoire est 
une sorte d’appentis, plus souvent avec des murs sur trois 
côtés, s’appuyant sur la façade, principale ou latérale, de 
l’église, et comportant des baies et des piliers. 

La forme la plus sommaire est un simple auvent, reposant 
sur des piliers de bois, parfois isolé de l’humidité par des 
plots de pierre. En fait le caquetoire est un porche, un 
préau, une mini-galerie dans le meilleur des cas.

En son temps Appoigny avait son caquetoire.

En 1875, Séraphin-Frédéric Mieusement démarrait sa car-
rière de photographe des monuments historiques. Il est 
passé par Appoigny. On lui doit l’unique photo de notre 
ancien caquetoire qui n’avait pas encore été démoli par 
les artisans de la restauration. Les habitants de Dompierre-
sur-Besbre, petite commune de l’Allier, ont su restaurer la 
fonction du caquetoire sous la forme d’un café associatif :

https://www.lecaquetoire.com

Ils y trouvent un espace d’effervescence pour y faire du 
lien, proposent des évènements et des ateliers créatifs tout 
au long de l’année.

Ne serait-ce pas une bonne idée que notre collégiale, enfin 
restaurée, serve de cadre à un établissement du même 
genre sur la place de la Charte ?

On l’appellerait, lui aussi, 

« Le Caquetoire »
Avis aux bénévoles ! 

http://lesamisdelacollegiale.blogspirit.com
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Histoire des commerces
30 ans à toutes pompes sur la Nationale 6

La station Caltex sur la RN6

Sur la RN6 route de Paris, près de la scie-
rie Dehon (aujourd’hui près du magasin 
ATAC), il y une station essence CALTEX 
qui va devenir le théâtre d’une aventure 
pétrolière.
Le Président de la République de 
l’époque, Charles De GAULLE veut créer 
une grande société pétrolière pour assu-
rer l’approvisionnement du carburant en 
France. Et CALTEX fait partie de ces pe-

tites marques qui vont se transformer, en 
l’espace d’une nuit et sur toute la France , 
en flambeau de ces fameux points rouges 
: c’est la création de la société ELF France 
(acronyme qui ne veut rien dire) : un 
énorme point rouge sur fond jaune, où le 
Gasoil est à 0,76 Francs (soit 0,11 €), le 
Super à 1,25 Francs (soit 0,20 €). 

Je tiens les pompes de cette station de 
1973 à 1990, et je vends des dizaines de 
millions de litres de carburants.

Le mât est d’abord décoré du célèbre 
trépan bleu-blanc-rouge, puis affiche le 
prix des carburants. Après le choc pétro-
lier, l’essence est à 4,91 Francs (soit 0,75 
€) ! En 1987, la station affiche l’enseigne 
STAR et est classée 9ème station de France, 
elle est la première à être équipée de 
DAC (Distributeur Automatique de Car-
burant) et de TPV (Terminal de Point de 
Vente) : L’informatique commerciale est 
une révolution.... et avant même PARIS !
Après avoir alimenté en carburants les 
moteurs 2 temps, 4 temps et autres Die-
sel avec ces précieux liquides, je démé-
nage à quelques centaines de mètres 
pour distribuer un autre liquide, bien plus 
agréable, aussi précieux, mais en plus 
petites quantités.

Ce sera dorénavant aux pompes à bière 
et autres produits aussi assujettis aux 
taxes : les cigarettes.
1er janvier 1991 : jour férié bien sûr, mais 
portes ouvertes et tournée générale pour 
la journée au Bar de la Bonne Halte qui 
change de gérant.
Ida et moi succédons à Nicole et Gérard 
CHARMOT, eux aussi enfants du pays.
Notre voisin Michel MORET tient le Saint-
Fiacre, établissement chic et de grande 
réputation.
La « Gauloise » est à 5,95 Francs (soit 0,90 
€) et la « Gitane » à 7 Francs (soit 1,05 €). 
La « Marlboro » frôle les 10 Francs (soit 
1,50 €). Le « Brun », c’est 70% des ventes 
et le paquet de « Gris » est encore bien 
présent.
Avec l’application de la loi Evin, le prix du 
tabac s’envole, la tolérance à l’alcool est 
sévèrement contrôlée avec un taux auto-
risé de 0,8 gramme par litre de sang.
La vignette décore le pare-brise des voi-

tures et rapporte 1% aux buralistes qui 
voient, une fois l’an, quelques clients venir 
chercher leur autocollant, ou un timbre-
amende encore loin d’être dématérialisé.
Les bistrots où se côtoient baby-foot et 
juke-box sont bruyants. Le « Bourru « 
coule à flots et le « Beaujolais Nouveau » 
fait recette. La pompe (toujours elle) de la 
Bière de Noël a toujours autant de tirage.
Fin 1991, la Française des Jeux fait son 
apparition avec le « Millionnaire » et bien-
tôt va apparaître un nouvel appareil. Le 
premier sera installé dans notre Bar : un 
jeu de fléchettes sur cible électronique, et 
bientôt une, puis deux, puis trois équipes 
naîtront, une sera Championne de France 
en 1998 avec Sophia SAINTRAPT.
Le carrefour sera réaménagé en no-
vembre 1993 sous la mandature de Mr 
PACLIN : des feux suspendus font leur 
apparition, et le garage Renault est tou-
jours implanté sur la RN6.
Puis, arrive l’an 2000, les cartes télépho-

niques remplacent les cabines à pièces, 
qui disparaissent avec l’arrivée des télé-
phones portables, qui (horreur aujourd’hui 
!) ne servent qu’à téléphoner.
L’appareil photo numérique enregistre 
péniblement 64 photos, et il est énorme !
Puis, on commence à parler Euro, et il n’y 
aura pas de « bug « informatique au pas-
sage de l’an 2000.
Ce sont les patrons de bars qui sont mis 
à contribution pour échanger les Francs 
contre les Euros en 2001 : unbillet de 
100 Francs en échange d’un sachet de 
15,25 €.
2001, 2002, le prix de la cigarette conti-
nue d’augmenter, le vapotage arrive et 
l’Euro est en place.
Mi 2003, nous laissons notre place, 
après avoir créé, avec une sacrée bande 
de copains, l’association ADELE.
En 2004, je suis présent à la création 
du Club Informatique d’Appoigny, au-
jourd’hui EPONACLIC !

Souvenirs de Jean-Claude DEMARAIS recueillis par Serge BLAUWART

De la pompe à essence… à la pompe à bière à la « Bonne Halte »
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Les travaux

Points sur les travaux de la Collégiale 

La Mairie a entamé la seconde 
tranche des travaux de la Collégiale 
en Décembre dernier. Voici un point 
pour vous permettre de suivre 
l’avancement des travaux.

La première étape consistait à la 
mise en place des échafaudages 
sur la façade Sud et Nord avant le 
démarrage des travaux. La façade 
Nord marque le point de départ de 
la rénovation.

Nos entreprises ont pu découvrir 
le toit de la chapelle St Fiacre pour 
mettre à jour la charpente. Les 
combles de la chapelle ont pu ainsi 
être vidés de la terre, gravats et 
fientes de pigeon. L’analyse de la 
charpente a montré des failles dans 
la précédente rénovation et va être 
refaite dans les règles de l’art. La 
charpente va être démontée pour 
accéder aux sablières(1) qui doivent 
être changées car très abîmées et 
les corniches(2) vont être ré alignées. 
Ensuite, les charpentiers pourront 
attaquer la remise en place de la 

charpente de la chapelle avec les 
chevrons(3) en chêne qui peuvent être 
conservés (environ 80%).

Du côté maçonnerie, l’entreprise 
de taille de pierre a bien avancé 
sur le piquetage de la façade qui 
sera fini fin février. Le gobetis(4) sera 
alors projeté. La prochaine étape 
consistera à refaire l’enduit chaux qui 
protègera les murs de notre vieille 
dame des intempéries.

Dès que ces étapes seront 
terminées, les maçons attaqueront 
le gommage des pierres de la façade 
pour lui rendre le même éclat qu’à 
l’origine. Les charpentiers quant à 
eux, grimperont d’un étage pour 
commencer le détuilage des deux 
premières travées de la toiture de la 
nef du vaisseau principal(5).

Espérant que cela vous passionnera 
autant que nous, n’hésitez pas à nous 
poser vos questions via la Mairie, 
nous vous répondrons lors de notre 
prochaine édition.

Voiries et 
rénovations 

 Rue du Pont : les travaux 
d’assainissement seront 

terminés au 15 mars prochain, 
les travaux de voirie (trottoirs, 

aménagement, chaussée) 
s’enchaîneront immédiatement 

après sans interruption. Tout doit 
être impérativement terminé 

pour le 15 mai et la rue rendue 
à la circulation sans restriction à 

cette date au plus tard.

 Secteur rues des Vosves/
Ormes/Sentier : les 

branchements privés débuteront 
début mars ainsi que les travaux 

de voirie. Le secteur devrait 
pouvoir retrouver une situation 

normale avant l’été.

 La réfection des toitures du 
bâtiment abritant l’association 

Carrefour des Amis et du 
bâtiment où se trouvait le 

Syndicat d’Initiative va être faite.  
Le choix des entreprises a été 
fait par le conseil municipal et 
la notification effectuée. Nous 
sommes en attente  des dates 
d’intervention des entreprises.

 Les huisseries de la 
bibliothèque vont être changées. 

L’entreprise retenue effectuera 
les travaux début mars.
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(1) Les sablières sont les poutres qui sont posées sur les pierres, elle représente la base de la 
charpente et les bas des chevrons reposent dessus
(2) Les corniches constituent l’embase en pierre sur laquelle tout le toit repose (charpente + tuiles)
(3) Les chevrons sont les morceaux de bois carrés verticaux qui vont servir de support pour 
supporter le poids des tuiles 
(4) Le gobetis est une sorte de badigeon assez liquide à base de chaux qui va servir de support 
d’accrochage au futur enduit. Il permet une meilleure accroche et une très grande longévité de 
l’enduit.
(5) Une travée est la longueur entre deux contreforts extérieurs autrement appelés arc-boutant. Le 
vaisseau principal est appelé ainsi car il constitue le cœur de l’église. La nef du vaisseau principal 
est donc la partie supérieure (le toit arrondi) du cœur de l’église.
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Vie associative
ADELE en 2022 a organisé 9 marches, 2 excursions, 1 
voyage, 1 rallye promenade, 1 repas dansant, 1 pique-
nique, et une assemblée générale. ADELE, c’est aussi des 
rencontres, des aventures, des découvertes, des jeux, des 
sourires, des chansons et des rêves réalisés.

Le programme pour l’année 2023 est encore bien rempli :
-  une soirée comédie musicale « Je vais t’aimer » au Zénith 

de Dijon le 18 février
-  une marche nature et découverte à la grange de Beauvais 

le 23 avril et la marche
- pique-nique au lavoir le 21 mai
-  une escapade d’une journée, au charme d’autrefois, dans 

la Vallée de L’Eure le 15 juin avec visite commentée de la 
maison et des jardins de Claude MONET à GIVERNY et un 
goûter normand après un p’tit tour en train à Pacy

- le rallye touristique le 25 juin,
-  Un voyage pittoresque d’une semaine début septembre 

en Hollande avec ses élégants canaux, ses ponts, ses 
moulins à vent... dont M WERRY représentant les cars 
MATHIEU nous en a fait la présentation

–  Et le 4 novembre, une soirée cabaret spectacle, repas 
gourmand et dansant avec Mosaïque à l’espace culturel.

De beaux projets pour ADELE en 2023

Pour connaître les détails du programme, cliquez :  
www.adeleappoigny2009.com 

PROGRAMME 
• Le dimanche 19 mars • 

MARCHE DU PRINTEMPS
• Le dimanche 23 avril • 

MARCHE A LA GRANGE DE BEAUVAIS
• Le dimanche 21 mai • 

MARCHE ET PIQUE NIQUE AU LAVOIR
• Le 15 juin • 

VOYAGE À GIVERNY
• Le dimanche 25 juin •
RALLYE TOURISTIQUE

REPAS À L’ESPACE LE MIDI
• Le dimanche 23 juillet • 

MARCHE ATAC
• Du jeudi 31 août au lundi 04 septembre

VOYAGE CARS MATHIEU EN HOLLANDE
• Le dimanche 17 septembre •

MARCHE
• Le dimanche 15 octobre • 

MARCHE
• Le samedi 4 novembre •

à 20 heures
REPAS À L’ESPACE CULTUREL

CAMU ET MOSAIQUE
• Le dimanche 19 novembre •

MARCHE
• Le dimanche 17 decembre • 

MARCHE
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Vie associative
Le début de 2023 a été chargé pour le 
club de tennis de table d’Appoigny : Le 
club a été sollicité par la ligue BFC pour 
organiser le top régional détection, une 
compétition regroupant les meilleurs 
garçons et filles de la région nés en 
2012 et après. Plus d’une soixantaine 
de joueurs a bataillé le 14 janvier dont 
3 Époniens : César Sylvestre, Romane 
Clerc et Zoé Tolomelli. Si ce fut dur 
pour César qui termine à la 14e place 
sans démériter, les filles ont terminé 3e 
et 1ère de leur tableau respectif. Une 
belle récompense pour elles. Zoé a été 
sélectionnée pour participer à un stage 
régional.
Le même week-end, Gabin Corbet-
Plessy participait à la Roche-sur-Yon, au 
top national U10 qui regroupait les 16 
meilleurs garçons nés en 2013. C’est 
une première pour le club d’avoir un 
joueur dans cette compétition qui sert 
à détecter les jeunes. Gabin termine à 
la 6ème place, s’inclinant notamment face 
au futur vainqueur de la compétition 14-
12 lors de la manche décisive. Le week-
end dernier, Gabin participait au 3e 
tour du Critérium fédéral de nationale 

2 à Wissembourg. Il a brillamment 
remporté la compétition chez les -11 ans 
(en étant benjamin 1) et accède donc 
à la N2 -13 ans pour le 4e tour (la N1 
commence chez les -15). Ses très bons 
résultats lui permettent d’être numéro 1 
français de son année d’âge. Des efforts 
récompensés pour lui qui s’entraîne 

10h par semaine pour atteindre le haut 
niveau. Et il n’est pas le seul à avoir brillé 
au critérium fédéral : Swann Pellegrino 
(senior) et Trystan Varny-Vachette 
(junior) s’imposent en D1 et accèdent à 
la R2 au 4e tour. De bons résultats pour 
le club, et on espère que ça continuera 
jusqu’à la fin de saison.

L’ESTT APPOIGNY démarre bien l’année

Suite à la dernière assemblée générale en mars 2022, 
Christian VOISIN a pris la succession de Mr Michel 
LECLERC à la présidence de l’association EPONAIR.
Malheureusement, l’après COVID est difficile pour 
l’association. Beaucoup de musiciens ont arrêté à 
cause de cette cassure et d’autres ont dû abandonner 
suite à des problèmes de santé.
Les musiciens ont dû se rapprocher de l’association 
Brass Band d’Auxerre afin de continuer à répéter et à
proposer des animations musicales.
La prochaine assemblée générale du printemps sera 
décisive quant au devenir de l’association.
A l’issue de celle-ci, le bureau décidera sur quelle 
dynamique repartir avec peut-être une orientation 
musicale différente, ou bien une dissolution de 
l’association.
La mairie continuera à leur apporter son soutien afin 
que cette association historique de la commune
perdure.

Changement de président  
pour Eponair

N’hésitez à contacter M. VOISIN au 0621814862 
ou à groupemusicaleponair@gmail.com si vous 
souhaitez intégrer le groupe musical.
Nouveau Bureau :
-Président :M. VOISIN Christian
-Trésorier : M. BUFFAUT Serge
-Secrétaire : Mme BURAT Annick
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De bons résultats pour le Karaté au championnat de Bourgogne

Le 28 janvier 2023 a eu lieu au dojo 
régional de Chevigny St Sauveur le 
championnat de Bourgogne kata de 
karaté suivi par l’inter-région Bourgogne 
Franche-Comté le 18 février
Le club d’Appoigny alignait plusieurs 

athlètes.
Maelle Tromparent (junior féminine) 
s’est hissée à la 3ème place à chacune de 
ces deux compétitions.
«Cette jeune sportive nous a satisfait. 
En effet c’était sa seconde participation 
à une compétition officielle» précise 
un des co-animateurs du club Pascal 
Fontanié.
David Bapelle, dans la catégorie séniors 
masculins, habitué des podiums, est 
devenu vice-champion de Bourgogne 
et s’est classé 3ème en inter-régions. 
Également inscrit dans la catégorie 
vétérans 1, il obtient la 1ère place. 
Rappelons qu’il avait nettement dominé 
ses adversaires lors du championnat 
de l’Yonne remportant aisément le 
titre départemental. Dans cette même 
catégorie, la 3ème place est remportée 
par Florent Mongenoty, également 
licencié au club d’Appoigny. Enfin, en 
vétéran 3, Ruddy Baldini, instructeur 
principal du club, se classe 3ème dans la 
catégorie vétérans 3.
A l’issue de leur performance 

individuelle, les athlètes accèdent aux 
championnats de France.
Les années précédentes le club 
d’Appoigny était représenté à 4 
reprises aux championnats de France, 
des catégories cadets à vétérans.  En 
2016, Ruddy Baldini avait été sacré 
vice champion de France combat 
en catégorie «vétéran» et a obtenu 
récemment le grade de 6ème dan faisant 
de lui l’un des plus hauts gradés du 
département.

Gracieusement prêtée par Monsieur Jean Christophe DURVILLE adjoint la 
salle numéro 1 proche de la mairie fut le 18 février 2023 propice à la réunion 
des administrateurs du comité des médaillés de l’Yonne. Sous l’autorité de 
Joël BARLIER PRESIDENT les thèmes principaux furent abordés : dossiers 
de médailles en préfecture ou communes pour récipiendaires et journées 
mondiales du bénévolat dans le département. Ce comité a pour but de 
promouvoir le sport et le distinguer à travers la remise de médaille de bronze, 
d’argent et d’or dans un engagement bénévole. 
Parmi les membres de notre bureau à notre réunion le prêtre HUGUES GUINOT 
éponien et actif sur les communes environnantes. 
Il sera abordé en 2023 la 7ème journée mondiale du bénévolat dans un système 
paritaire avec récompenses devant une centaine de personnes.

Assemblée générale du comité  
départemental des médaillés Changement de 

président pour 
l’Union Nationale des 
Combattants (UNC)
L’UNC Yonne a tenu son assemblée 
générale le vendredi 10 Février à 
Appoigny. A cette occasion, M. 
Lionel DARLOT a pris la succession 
de M. FORLANI à la présidence 
du secteur Appoigny/Moneteau/
Auxerre.
La mairie tient à remercier 
Mr FORLANI pour toutes ses 
nombreuses années d’investissement 
à la tête de L’Union Nationale des 
Combattants. La Mairie continuera à 
soutenir cette association qui met en 
valeur tous ces anciens combattants.
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Attention de tenir les chiens en laisse pour la sécurité des personnes

Promener mon chien :  
avec ou sans laisse  ?

Comme nous, nos amis les chiens ont 
besoin de se sentir bien dans leurs 
pattes et vous êtes nombreux à aimer 
les promener dans les lieux publics sans 
laisse. Ceci n’est pas sans susciter de 
nombreux débats notamment en ville.
Tout le monde n’a pas nécessairement 
bien compris ce que signifie promener 
son chien sans laisse.

Que dit la loi ?

Pour les chiens dits, dangereux ap-
partenant à la catégorie 1 des chiens 
d’attaque et la catégorie 2 des chiens 
de défense ou de garde, la loi est très 
claire.Ces derniers doivent être obliga-
toirement muselés et tenus en laisse par 
une personne majeure.Ceci s’applique 
aussi bien en ville qu’à la campagne, 
sur la voie publique, dans les transports 
en commun, et de façon générale dans 
tous les lieux publics. Les propriétaires 
doivent être titulaires d’un permis de 
détention, sous forme d’arrêté délivré 
par le maire du domicile. Les proprié-
taires devront pouvoir fournir les pièces 
requises : identification de l’animal, 
certificat de vaccination antirabique, 
assurance obligatoire garantissant la 
responsabilité civile du détenteur de 

l’animal, attestation d’aptitude à déte-
nir un chien dangereux…

Pour les chiens non catégorisés, la 
législation n’impose pas l’obligation 
de tenir son chien en laisse. Ce sont 
les mairies qui, selon le code général 
des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L2212-1 et suivants, 
prennent toutes dispositions propres 
à empêcher la divagation des animaux 
sur la commune. Cela signifie que pro-
mener son chien sans laisse peut être 
autorisé par certaines mairies et interdit 
par d’autres. 

Quelles sont les règles sur 
Appoigny pour les chiens non 
catégorisés ?

Dans notre commune d’Appoigny, si 
la laisse n’est pas obligatoire pour les 
chiens sur la voie publique, cela ne veut 
pas dire pour autant que vous ne devez 
pas respecter certaines obligations. En 
application du règlement des parcs, 
des jardins et espaces verts d’Appoi-
gny « les chiens sont tolérés ...(dans ces 
espaces) ,mais tenus en laisse et main-
tenus sur les voies de circulation. Les 
déjections canines doivent être ramas-
sées par les propriétaires. Le ramassage 
des déjections s’applique également 
sur tout le domaine public communal 

affecté aux véhicules et aux piétons ou 
les chiens sont admis. Le non-respect 
de ces règles est passible d’amendes.

Par ailleurs l’article 211-23 du code 
rural stipule que tout chien livré à son 
seul instinct, est considéré divaguant 
s’il n’est plus sous la surveillance effec-
tive de la personne qui en est respon-
sable, s’il en est éloigné d’une distance 
dépassant 100m et se trouve donc hors 
de portée de voix ou de tout instrument 
sonore permettant son rappel. Dans ce 
cas de figure, le maire a tout pouvoir 
de prévention et peut ordonner que 
l’animal trouvé errant soit conduit à la 
fourrière. Cela ne s’applique pas lors 
d’une chasse ou dans le cas d’un chien 
de garde d’un troupeau.

L’arrêté ministériel du 31 juillet 1989 
quant à lui, interdit de promener les 
chiens non tenus en laisse du 15 avril 
au 30 juin de chaque année, en dehors 
des allées forestières, afin de protéger 
la saison de mise à bas des mammifères 
et la nidification des oiseaux .

Le chien qui se promène en liberté à 
vos côtés dans les rues d’Appoigny, qui 
vous obéit et se montre parfaitement 
sociable avec les humains et les autres 
animaux qu’il rencontre, n’est donc pas 
en état de divagation et vous n’êtes pas 
en infraction.

En revanche, s’il présente un dan-
ger pour les autres, si vous n’êtes pas 
certains de pouvoir le contrôler dans 
certaines situations, alors tenez le en 
laisse. N’oubliez pas qu’en cas d’acci-
dent, vous engagez votre responsabi-
lité exclusive et que vous risquez des 
sanctions pénales si une victime porte 
plainte.

Votre attitude et celle de votre animal 
participent du : «savoir vivre», du «bien 
vivre ensemble», du respect que l’on se 
doit les uns aux autres.
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Vos huiles de fritures usagées,  
une ressource inattendue avec coll’ECT89

Indemnité carburant de 100 €

Savez-vous qu’il se cache derrière 
vos huiles de friture, une ressource 
souvent méconnue ?
En effet, un procédé de transforma-
tion biologique peut faire de vos 
huiles usagées un biocarburant,
alors à vous de jouer !

Tout d’abord les huiles ne doivent 
surtout pas être déversées dans les 
canalisations ni être jetées avec les 
ordures ménagères ou dans la nature. 
Elles obstruent les canalisations et 
polluent les cours d’eau. Les étapes 

à suivre pour que vos huiles usagées 
soient recyclées sont simples et par-
ticipent à préserver notre environ-
nement. Après avoir cuisiné avec de 
l’huile, il vous suffit d’attendre que 
cette dernière refroidisse avant de 
la reverser dans sa bouteille d’ori-
gine. Lors de votre prochain passage 
en déchetterie, vous pourrez ainsi 
déposer vos huiles usagées au point 
prévu à cet effet. Des professionnels 
prendront en charge la suite de la 
chaîne pour sa valorisation.

En Bourgogne, c’est l’association 
icaunaise Coll’ECT89 qui collecte 
gratuitement les huiles principale-
ment auprès des restaurateurs, des 
collectivités, mais aussi dans vos 
déchetteries.

La membre fondatrice, Catherine 
Joannic, a fait le pari de pouvoir 
répondre à un enjeu environnemen-
tal, car en réalité seulement un quart 
des huiles alimentaires usagées sont 
collectées et valorisées, tout en ap-
portant des solutions aux besoins 
économiques du territoire. Coll’ECT 
89 est déjà forte de trois emplois et 
espère accueillir prochainement une 
micro-usine de traitement des huiles 
pour en faire des huiles filantes pour 
les tronçonneuses.

Afin de limiter les effets de la hausse des coûts du carburant et de pré-
server le pouvoir d’achat des Français, le Gouvernement met en place 
une aide spécifique de 100 €, sous conditions de ressources, en faveur 
des personnes qui ont une activité professionnelle utilisant leur véhi-
cule pour travailler ou se rendre à leur travail. Cette aide, dont le 
régime juridique est fixé par le décret n°2023-2 du 2 janvier 2023, est 
versée par la direction générale des Finances publiques.

Les bénéficiaires peuvent en faire la demande jusqu’au 31 mars à par-
tir du formulaire dédié : https://ict.impots.gouv.fr/saisie-demande 

Vous pouvez être assisté dans votre demande par les agents administra-
tifs de la France Services à Appoigny. N’hésitez pas.

Etat civil
Seuls apparaissent dans l’état civil,  

les personnes / familles  
ayant donné leur accord.  

Sans cet accord, la mairie n’a pas le droit  
de communiquer les noms et les dates.

BONJOUR LES BÉBÉS ! 

LANGLOIS Cléa  
le 21/12/2022 à AUXERRE

PY Gabin  
le 25/12/2022 à AUXERRE 

PACOT Lucas  
le 29/12/2022 à AUXERRE

FAGÉ Klary  
le 02/01/2023 à AUXERRE

ILS SE SONT DIT OUI 

DUFFARD Laurent et  
Nadine EKOUMOU le 28/01/2023

ILS NOUS ONT QUITTÉ

GAVOIS Jeannine  
le 07/10/2022 à APPOIGNY

PAPILLON Madeleine  
épouse LELEUCH  
le 28/11/2022 à APPOIGNY

THIBAULT Serge  
le 01/12/2022 à AUXERRE

MAGNY Jean  
le 31/12/2022 à AUXERRE
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